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Conseil Municipal du
MERCREDI 25 FEVRIER 2026

Le Maire préside, ouvre la séance du Conseil à 18 heures 30, procède à l’appel des présents et déclare le quorum atteint. L’Assemblée peut donc valablement délibérer.

Karine VALLUY est désignée secrétaire de séance, à l’unanimité.

Le procès-verbal de la séance du 28 JANVIER 2026 est adopté à l’unanimité.

L’assemblée délibérante examine et adopte l’ensemble des points de l’ordre du jour, à savoir : 
[bookmark: _Hlk171003477]

*************************
FINANCES COMMUNALES
[bookmark: _Hlk63689730][bookmark: _Hlk31623901][bookmark: _Hlk93330505]1/- Vote des taux de fiscalité directe locale pour l’année 2026.

ADOPTE A LA MAJORITE
3 votes CONTRE (Margaux FOURTIN – Pierre FERNAND et Jean-François RAZAVET)


2/- Reprise des résultats de l’exercice 2025.

ADOPTE A LA MAJORITE
3 votes CONTRE (Margaux FOURTIN – Pierre FERNAND et Jean-François RAZAVET)

3/- Budget général : Délibération portant approbation du budget primitif pour l’exercice 2026.

ADOPTE A LA MAJORITE
3 votes CONTRE (Margaux FOURTIN – Pierre FERNAND et Jean-François RAZAVET)

4/- Fongibilité des crédits en section de fonctionnement et d’investissement.

ADOPTE À L’UNANIMITE

5/- Demande de subvention auprès du Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes pour financer les actions culturelles de la Ville.

ADOPTE À L’UNANIMITE

6/- Attribution d’une subvention exceptionnelle à la coopérative de l’école élémentaire Henri BARBUSSE pour participer au financement d’une classe découverte.

ADOPTE À L’UNANIMITE


Les points à l’ordre du jour étant épuisés, le Maire lève la séance à 19 HEURES 33.




Compte-rendu d’affichage affiché le 27 FEVRIER 2026
Délibérations visées par la préfecture le 27 FEVRIER 2026.
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